
ANNEXE AUX REGLEMENTS DES CHAMPIONNATS DE LIGUE:

CHAMPIONNAT DE LIGUE PACA VETERANS
SAISON 2011-2012

Article 1 : La  Ligue  PACA  de  badminton  organise  un  Championnat  régional 
Vétérans qui s’adresse à tous les joueurs vétérans licenciés dans la Ligue (35 ans au 
1er janvier 2012).

Article 2 : il  est  obligatoire de posséder une licence compétition pour pouvoir 
participer à ce championnat.

Article 3 : Chaque participant peut s’inscrire en simple, double et/ou mixte. Les 
tableaux  se  joueront  en  poule  ou  en  élimination  directe  selon  le  nombre  de 
participants.  Les  catégories  d’âge  et  de  classement  sont  susceptibles  d’être 
fusionnées  selon  le  nombre  d’inscrits.  Les  simples  se  dérouleront  le  samedi,  les 
doubles le dimanche; les mixtes sur les 2 jours.

Article 4 : La compétition se déroulera sur le week end du 10 et 11 décembre.

Article 5 : Les clubs recevront une convocation pour leurs joueurs et joueuses au 
plus tard le jeudi précédant la compétition. 

Article 6 : Le montant des inscriptions est fixé à 18 Euros par participants pour 
1, 2 ou 3 tableaux. Les clubs devront s’acquitter  du règlement à l’inscription par 
chèque à l’ordre de la « Ligue PACA de badminton » .

Article 7 : Les volants sont à charge des participants, qualité “ Plume ” dès lors 
qu’un  classé  est  concerné  et  “ Plastique ”  pour  les  non  classés  (sauf  accord  des 
adversaires).  En cas de désaccord,  le  volant  officiel  disponible dans la  salle  sera 
utilisé.

Article 8 : L’auto-arbitrage sera de mise.

Article 9 : Seules les feuilles d’inscriptions (ci-jointe au règlement) complètes et 
lisibles émanant de club seront prises en compte. Inscription par fax au 04 42 05 99 
04  ou  par  retour  mail  à  l’adresse  suivante  contact@liguepacabad.com  (pas 
d’inscription par téléphone).

Articles 10 : Il ne sera pas remis de titre dans les catégories pour lesquelles il y aurait 
moins de 3 inscrit(e)s.



Article 11: le règlement fédéral disciplinaire est appliqué sur la compétition en ce 
qui concerne les forfaits et cartons.

Article 12: la Ligue récompense les vainqueurs et finalistes de chaque tableau en 
bon d'achats.

N° autorisation: en cours

Date limite d’inscription :      MERCREDI 23 NOVEMBRE 22H


	Date limite d’inscription :	     MERCREDI 23 NOVEMBRE 22H

